
U 
ne profonde trans-

formation de la 

pratique médicale 

libérale est en train 

de se produire sous nos 

yeux. Il sõagit de lõutilisation 

croissante de lõoutil informa-

tique par les médecins et 

leurs patients. Ces derniers 

peuvent déjà créer, dès 

cette année, leur propre 

DMP (Dossier Médical  

Personnel).  

Cette révolution technologi-

que est aussi celle de lõex-

plosion des ®changesõinfor-

mations. Dans le même 

temps nous assistons à un 

net recul des nouvelles 

installations de jeunes 

confrères avec deux cau-

ses principales. Dõune part 

la charge croissante des 

contraintes administratives 

et dõautre part, de r®elles 

difficultés pour les médecins 

en exercice à gérer leur en-

treprise médicale.  

Dans ce contexte, la loi HPST 

et la création des ARS ris-

quent encore dõaugmenter le 

niveau dõexigence envers les 

praticiens. 
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L 
a campagne 2010 

sõest achev®e au 31 

décembre. Le FAF-PM 

a re­u jusquõau 15 

février, les toutes dernières 

demandes de prise en charge 

pour les formations réalisée en 

décembre.  

Cõest donc lõheure des bilans 

avec déjà, sans que les chiffres 

soient encore définitifs, une 

première évaluation des ten-

dances pour ce qui est des 

thèmes qui ont eu les faveurs 

des associations au cours de 

cette campagne Ç 

On constate ci-dessous 

(proportions de stagiaires) un 

léger recul des formations ne 

nécessitant pas de validation a 

priori (informatique et anglais), 

au profit des formations scienti-

fiques et professionnelles pour 

lesquelles cette validation était 

un prérequis. Une telle consta-

tation appelle un travail dõanaly-

se et de réflexion pour pouvoir 

mieux adapter ultérieurement 

les projets financés aux besoins 

de la profession.  
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Dans ce 

numéro  :  

Le FAF-PM nõest pas indiff®-

rent à cette mutation. Il invi-

te les associations de forma-

tion continue à accompagner 

les médecins libéraux dans 

ces changements. Cõest le 

sens que le FAF-PM souhaite 

donner au cahier des char-

ges de son prochain lõappel 

à projets (AAP ) en ciblant 

particulièrement des thèmes 

de la vie professionnelle 

dans la palette des forma-

tions.  

Comptant sur votre dynamis-

me et votre réactivité, je 

vous remercie au nom du 

FAF-PM pour votre engage-

ment dans la formation au 

côté de nos confrères libé-

raux Ç 
 

Dr Pierre-Yves Lussault,  

Président 



L 
a campagne 2010 

vient de sõachever  

et La campagne 

2011 des formations 

financées par le FAF-PM vient 

de débuter. A cette occasion, 

nous souhaiterions revenir sur 

quelques points du cahier des 

charges qui ont changé depuis 

la précédente campagne 

(2010). 

 

Formations innovantes. 

Donner une chance aux pro-

jets innovants était ambitieux. 

Vingt-six projets innovants, 

déposés par 16 associations 

ont finalement été retenus 

comme innovants. Nous en-

trons dans une phase dõ®va-

luation de la qualité technique, 

pédagogique et financière de 

ces projets. Ce nõest quõ¨ lõis-

sue de ce travail que le FAF-

PM pourra se prononcer sur la 

pérennité du financement de 

ces projets. Il sera peut-être 

alors en mesure dõouvrir plus 

largement ses financements à 

des modalités plus modernes 

et originales de formation que 

jusquõ¨ pr®sent. 

 

Durée des formations  

en informatique. 

La durée minimum des forma-

tions en informatique est dé-

sormais en 2011 de 7h00 

consécutives (en une seule 

journ®e), alors quõelle ®tait de 

3h30 (1/2 journ®e en 2010). 

 

Durée maximum  

des formations. 

Quel quõen soit le th¯me, les 

formations financées par le 

FAF-PM ne peuvent pas dépas-

ser une durée de 14 heures, 

journées, demi-journées ou 

soirées consécutives ou non. 

 

Montant des prises  

en charges. 

Le montant de base des prises 

en charge (hors informatique) 

pour une journée entière de 

formation (non innovante) est 

passé de 540 à 500ú 

(inchang® ¨ 250 et 160 ú, 
respectivement pour les demi-

journées et soirées). Pour les 

formations en informatique 

(non innovantes), le montant 

de la prise en charge est dé-

sormais de 400 au lieu de 

540 ú. 
 

Budget complémentaire. 

Le seuil de déclenchement 

dõune demande de premier 

budget complémentaire était 

de 80% de réalisation du bud-

get initial dans le cahier des 

charges de cet appel à projets. 

Par décision du Conseil de 

Gestion, il sera désormais de 

60%, tout en restant de 80% 

de la totalité du budget accor-

d® pour dõ®ventuels budgets 

complémentaires suivants. 

Dans tous les cas il reste pri-

mordial que les prises en char-

ge qui justifient ces demandes 

soient validées  par les servi-

ces administratifs du FAF-PM 

(dossiers complets pour tous 

les participants). 

 

Déclaration de démarrage 

dõune action. 

Elle est supprimée pour cette 

campagne. 

 

Conjoints collaborateurs.  

Les formations susceptibles 

dõ°tre prises en charge pour 

les conjoints collaborateurs 

restent limit®es ¨ lõinformati-

que, lõanglais, la communica-

tion et la gestion de cabinet 

(exclusivement sous forme  

de prises en charge collecti-

ves) Ç 

 

 

 

 

 

L 
e montant mini-
mum des de-
mandes de prise 
en charge pour 

que des actions réali-
sées et justifiées (après 
validation par le FAF -
PM) puissent donner 
droit ¨ lôattribution dôun 
premier budget complé-
mentaire passe de 80% 
à 60%.  

Ainsi, le paragraphe 
1.1.1. Agr®ments com-
plémentaires devient  : 

Tout au long de la période de vali-
dit® de lôappel ¨ projets, lôassocia-
tion pourra éventuellement bénéfi-
cier, sur demande expresse, dôun 
agrément complémentaire pour 
réaliser de nouvelles actions. Cette 
demande sera recevable dès que 
le FAF-PM aura enregistré la réali-
sation effective dõau moins 60% 
du budget initial accordé ¨ lôasso-
ciation. Elle devra impérativement 
°tre accompagn®e dôun programme 
détaillé des formations envisagées 
(Intitul® avec num®ro FAF-PM pour 
les formations ayant fait l'objet 
d'une validation préalable, nombre 
de participants, durée, budget 

prévisionnel pour chaque session, 
et programme pour les formations 
en informatique ou en anglais).  

 

Commentaire  

Cet abaissement du taux de 
réalisation à 60% concerne 
lôoctroi dôun premier budget 
complémentaire. Le taux de 
r®alisation pour lôattribution 
ult®rieure ®ventuelle dôautres 
budgets complémentaires 
reste fixé à 80% du budget 
initial accordé Ç 

 

 

Campagne 2011 é cõest parti ! 

Avenant au cahier des charges  pour 2011  

PREMIER budget 

complémentaire :  

60% de r®alisation 

validée.  

Rien de changé  

pour la suite (80%)  

Page 2 



Page 3 

L 
a publicité qui 

peut être faite 

par les organis-

mes formateurs 

auprès des cotisants sus-

ceptibles dõ°tre int®res-

sés par des formations 

financées par le FAF-PM 

est étroitement réglemen-

tée. 

 

Num®ro dõactivit®  

uniquement 

 
Art. L.6352-12. Lorsque la 

publicité réalisée par un 

organisme formateur fait 

mention de la déclaration 

dõactivit®, elle doit lõ°tre sous 

la seule forme : « Enregistrée 

sous le num®ro é Cet enre-

gistrement ne vaut pas agré-

ment de lõ®tat. » 

 

Pas de r®f®rence ¨ lõorigi-

ne des fonds publics 
 

Art. L.6352-13. La publicité 

par un organisme de forma-

tion ne doit pas faire état du 

caractère imputable des 

dépenses dont elle assure la 

promotion sur lõobligation de 

participer au financement de 

la formation professionnelle 

pr®vue ¨ lõarticle L.6331-1. 

 

Attention à la publicité 

mensongère. 

 
Art. L.6352-13. La publicité 

ne doit comporter aucune 

mentions de nature à induire 

en erreur sur les conditions 

dõacc¯s aux formations pro-

posées, leurs contenus, leurs 

sanctions ou leurs modalités 

de financement. 

 

 

 

De lõutilit® des attestations de cotisation 

Publicité faites aux formations FAF -PM  

tés entre différents fonds 

dõassurance formation, en 

lõoccurrence, le FIF-PL 

(toutes professions lib®rales 

hors médecins), AGEFICE 

(chefs dõentreprises) et FAF-

PM (médecins exerçant à 

titre libéral). 

Ainsi lorsquõun mauvais code 

est attribué (ou retranscrit) à 

un médecin exerçant à titre 

libéral, sa cotisation ne vient 

plus contribuer à abonder la 

dotation annuelle du FAF-

PM. Ce dernier a dõailleurs 

établi une procédure de 

compensation avec le FIF-PL, 

avec lequel les erreurs sont 

les plus fréquentes. Les co-

des NAF qui relèvent du FAF-

PM sont le 8621Z (pratique 

médicale généraliste), le 

8622A (radiodiagnostic et 

radiothérapie), le 8622B 

(activit®s chirurgicales) et le 

8622C (autres sp®cialit®s). 

Ces 4 codes « européens » 

ont remplacé en 2006 le 

code unique qui correspon-

dait jusque là à la pratique 

médicale libérale (851C). 

Lorsquõun m®decin (ou une 

association de formation) 

constate que le code NAF 

dõun m®decin est erron®, lui 

seul peut corriger cette er-

reur, en allant sur le site de 

lõINSEE (www.insee.fr) o½ il 

aura accès à une procédure 

spécifique de correction. 

La vérification systématique 

des codes NAF, si possible 

en amont des formations, 

peut donc permettre dõ®viter 

le rejet de dossiers et les 

retards de r¯glements quõils 

peuvent engendrer et que 

tout le monde (le FAF-PM 

comme les associations) 

aimerait pouvoir éviter Ç 

 

O 
n pourrait croire 

que réclamer 

cette pièce ad-

ministrative 

pour une demande de 

prise en charge est pure-

ment formel. Lõexercice 

libéral permettrait-il, en 

effet, à quelques méde-

cins lib®raux  dõ®chapper 

aux divers règlements et 

cotisations réclamés par 

les URSSAF ?  

 

Ce nõest bien entendu pas le 

cas (ou pour si peu dõentre 

eux que ça ne vaudrait pas 

la peine de réclamer ce do-

cument). Lõexplication est 

toute simple : lõattestation 

délivrée par les URSSAF 

comporte le code NAF sous 

lequel chaque praticien libé-

ral est enregistr® ¨ lõINSEE. 

Or, ce code est primordial 

car cõest lui qui permet ¨ 

lõorganisme centralisateur 

des URSSAF, lõACOSS 

(Agence Centrale des Orga-

nismes de Sécurité Sociale) 

de répartir les fonds collec-

« Le code NAF qui figure 

sur lõattestation URSSAF 

permet de répartir 

correctement les 

cotisations collectées 

entre les différents fonds 

dõassurance formation » 

Dispositions pénales 
 

Art. L. 6355-17. Le fait de 

réaliser une publicité faisant 

état du caractère imputable 

des dépenses afférentes aux 

actions dont elle assure la 

promotion sur l'obligation de 

participer au financement de 

la formation professionnelle, 

en méconnaissance des 

dispositions du premier ali-

néa de l'article L. 6352-13, 

est puni d'un emprisonne-

ment d'un an et d'une amen-

de de 4 500 euros. 

Est puni des mêmes peines 

le fait de réaliser, en mécon-

naissance des dispositions 

du deuxième alinéa de l'arti-

cle L. 6352-13, une publicité 

comportant une mention de 

nature à induire en erreur 

sur les conditions d'accès 

aux formations proposées, 

leurs contenus, leurs sanc-

tions ou leurs modalités de 

financement Ç 

http://www.insee.fr/


14, rue Pierre Fontaine 

75009 PARIS 

Réunion des associations 2011  

Téléphone : 01 49 70 85 40 

du lundi au vendredi de 9h00 à 

12h30 
 

Télécopie : 01 49 70 85 41 

Messagerie : contact@fafpm.org 
 

Métro Blanche ou St Georges 
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Le matin :  

projets innovants  

au cïur des d®bats 

Lõapr¯s-midi :  

 tout sur lõappel ¨ projets  

de la campagne 2012  

C 
omme désormais 

chaque année, le 

FAF-PM va réunir 

les associations qui 

pourront b®n®ficier dõun 

financement de leurs ac-

tions de formation dans le 

cadre de son appel à projets 

(campagne 2012). 

 

Cette année, le Conseil de Ges-

tion a souhait® profiter de lõoc-

casion pour faire le point sur 

les formations qui ont été label-

lisées « innovantes è ¨ lõissue 

du précédent appel à projet 

(campagne 2011). 

En pratique, cette réunion aura 

lieu  

le mercredi 30 mars 2011  

Espace dõAffaires  

KADRANCE 

48, rue La Bruy¯re 

75009 PARIS 

Le matin,  

seront conviés pour une ré-

union de recherche, les respon-

sables des associations 

(m®decins exclusivement, un 

seul par association). Y seront 

présentés quelques projets 

innovants en cours et diverses 

informations sur leurs modali-

tés de gestion. Cette réunion 

sera suivie dõun d®jeuner buffet 

strictement réservé à ces parti-

cipants qui pourront ainsi pro-

longer la discussion en toute 

décontraction. 

Lõapr¯s-midi 
sera ouverte, comme les an-

nées précédentes, au person-

nel administratif des associa-

tions qui pourra poser des 

questions pratiques sur la cam-

pagne en cours (2011) et sur 

lõappel ¨ projet de la campagne 

suivante (2012) Ç 

 

Pour toute information com-

plémentaire, vous pouvez 

contacter, au secrétariat du 

FAF-PM : 

Madame Brigitte Marie  

(01 49 70 85 42,  

brigitte.marie@fafpm.org) ou 

Madame Valérie Boitel  

(01 49 70 85 49, vale-

rie.boitel@fafpm.org)  

qui sont les interlocutrices ha-

bituelles des associations pour 

les prises en charge collectives. 
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